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ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 6.955 du 7 juin 2018 portant 
nomination et titularisation d’une Secrétaire-Hôtesse 
à l’Administration des Domaines.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 mai 2018 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle Marine Pestre est nommée dans l’emploi de 
Secrétaire-Hôtesse à l’Administration des Domaines et 
titularisée dans le grade correspondant. 
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Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
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ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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au sein des Établissements d’enseignement.
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mille dix-huit.
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PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 2.021 du 19 décembre 
2008 rendant exécutoire la Convention destinée à 
adapter et à approfondir la coopération administrative 
entre la République française et la Principauté de 
Monaco, signée à Paris le 8 novembre 2005 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 juin 2018 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;
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M. Éric Pradelles, Attaché d’Administration de 
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Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze juin 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 6.989 du 3 juillet 2018 
maintenant en fonction le Directeur des Services 
Fiscaux.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu Notre Ordonnance n° 2.021 du 19 décembre 
2008 rendant exécutoire la Convention destinée à 
adapter et à approfondir la coopération administrative 
entre la République française et la Principauté de 
Monaco, signée le 8 novembre 2005 ;

Vu Notre Ordonnance n° 6.459 du 14 juillet 2017 
mettant fin au détachement en Principauté du Directeur 
des Services Fiscaux et le maintenant en fonction ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 février 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Antoine dinkel est maintenu dans ses fonctions 
de Directeur des Services Fiscaux, à compter du 
26 juillet 2018.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois juillet deux 
mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.990 du 3 juillet 2018 
admettant, sur sa demande, une fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;
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au Conseil Économique et Social ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 21 février 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Sylvie Pagani (nom d’usage Mme Sylvie 
Pagani-ranieri), Secrétaire-sténodactylographe au 
Conseil Économique et Social, est admise, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite anticipée, 
avec effet du 31 juillet 2018. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois juillet deux 
mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.991 du 3 juillet 2018 
portant nomination et titularisation d’un Commis-
archiviste au Conseil National.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu Notre Ordonnance n° 6.378 du 8 mai 2017 
portant nomination et titularisation d’une Secrétaire-
sténodactylographe au Conseil National ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 décembre 2017 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Margaret doucet (nom d’usage Mme Margaret 
Verrando), Secrétaire-sténodactylographe au Conseil 
National, est nommée en qualité de Commis-archiviste 
au sein de cette même entité, et titularisée dans le grade 
correspondant, à compter du 1er août 2018.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois juillet deux 
mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.992 du 3 juillet 2018 
admettant, sur sa demande, un fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 4.148 du 18 janvier 2013 
portant nomination d’un Chef de Section à la Direction 
du Tourisme et des Congrès ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 6 février 2018 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Yvon Boeuf, Chef de Section à la Direction du 
Tourisme et des Congrès, est admis, sur sa demande, à 
faire valoir ses droits à la retraite anticipée, à compter 
du 1er août 2018.  

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois juillet deux 
mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 6.998 du 6 juillet 2018 
portant nomination d’un Consul honoraire de la 
Principauté à Düsseldorf (République Fédérale 
d’Allemagne).

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et 
l’Ordonnance Souveraine n° 862 du 9 décembre 1953 
portant organisation des consulats ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.001 du 9 mai 
1984, modifiée, portant classification des postes 
diplomatiques et consulaires à l’étranger ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.143 du 22 novembre 
1984 portant délimitation des circonscriptions consulaires 
en République Fédérale d’Allemagne, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Bernhard Johannes steMPfle est nommé Consul 
honoraire de Notre Principauté à Düsseldorf 
(République Fédérale d’Allemagne).

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le six juillet deux 
mille dix-huit.

ALBERT.
Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :
J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 6.999 du 18 juillet 2018 
admettant, sur sa demande, une fonctionnaire à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu la Décision Souveraine du 10 décembre 1982 
fixant le statut des Membres de la Maison Souveraine ;

Vu Notre Ordonnance n° 1.505 du 30 janvier 2008 ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Pascale roche (nom d’usage Mme Pascale 
Berrin), Chef de Bureau Principal en Notre Cabinet, 
est admise, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite anticipée, à compter du 4 juillet 2018.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit juillet 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2018-582 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mlle Julie andré est nommée en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-583 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique. 

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Kévin Bile est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-584 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Christophe Boldrini est nommé en qualité d’Agent de 
police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-585 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Anthony Braulio est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
25 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-586 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 
article PreMier.

Mlle Alexia Brechtel est nommée en qualité d’Agent de 
police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-587 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Tony de sousa est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-588 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Nicolas desenclos est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-589 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Yoan desPues est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-590 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Mathieu fraBoulet est nommé en qualité d’Agent de 
police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 
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art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-591 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mlle Marine gatens est nommée en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-592 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Mathieu gerard est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-593 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Simon goudé est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 
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art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-594 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Stanislas kasPerkiewicz est nommé en qualité d’Agent de 
police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-595 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Geoffrey lanoë est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-596 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Guillaume lungeri est nommé en qualité d’Agent de 
police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 
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art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-597 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Olivier Maccario est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-598 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Florent May est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-599 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Clément Medina est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 
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art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-600 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Julien Morisse est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-601 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Camille rigault est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-602 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mme Jessica roches est nommée en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 4 
juillet 2018. 
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art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-603 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Nicolas rochette est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-604 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Sébastien sauVaigo est nommé en qualité d’Agent de 
police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-605 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Mathieu Vinciguerra est nommé en qualité d’Agent de 
police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 
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art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-606 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Arnaud Vitaloni est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-607 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Agent de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

M. Loup wallerand, est nommé en qualité d’Agent de police 
stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter du 
4 juillet 2018.

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-608 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Lieutenant de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mlle Audrey acchiardi est nommée en qualité de Lieutenant 
de police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter 
du 4 juillet 2018. 
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art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,

s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-609 du 21 juin 2018 portant 
nomination d’un Lieutenant de police stagiaire à la 
Direction de la Sûreté Publique.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 juin 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mlle Mélanie fanciulli  est nommée en qualité de Lieutenant 
de police stagiaire à la Direction de la Sûreté Publique, à compter 
du 4 juillet 2018. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un 
juin deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-657 du 11 juillet 2018 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2016-684 du 10 novembre 2016 
portant application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-305 du 11 mai 2017 portant 
application de l’ordonnance souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-872 du 21 décembre 2017 
portant application de l’ordonnance souveraine n° 15.321 du 
8 avril 2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de 
lutte contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2016-684 du 
10 novembre 2016, susvisé, renouvelées par les arrêtés 
ministériels n° 2017-305 du 11 mai 2017 et n° 2017-872 du 
21 décembre 2017, susvisés, prises à l’encontre de l’association 
« Fraternité Musulmane Sanâbil (les Epis) » et de Messieurs 
Antho BolaMBa-digBo et Xavier deraMPe, sont renouvelées 
jusqu’au 15 janvier 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-658 du 11 juillet 2018 modifiant 
l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de gel 
des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme, modifié.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2002-434 du 16 juillet 2002, modifié, susvisé, 
l’annexe I dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe du 
présent arrêté.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2018-658 DU 
11 JUILLET 2018 MODIFIANT L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

N° 2002-434 DU 16 JUILLET 2002 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 15.321 DU 8 AVRIL 2002 RELATIVE AUX 
PROCÉDURES DE GEL DES FONDS AUX FINS DE 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME.

Les mentions suivantes sont ajoutées à l’annexe I de l’arrêté 
ministériel susvisé :

« Myrna Ajijul Mabanza [alias (a) Myrna Adijul Mabanza, (b) 
Myrna Ajilul Mabanza]. Date de naissance : 11.7.1991. Adresse : 
a) province de Basilan, Philippines, b) ville de Zamboanga, 
Philippines (adresse précédente), c) Jeddah, Arabie saoudite (adresse 
précédente), d) Daina, Arabie saoudite (adresse précédente). 
Nationalité : philippine. Numéro d’identification national : a) numéro 
de carte d’électeur 73320881AG1191MAM20000, b) numéro de 
carte d’étudiant 200801087, (c) autre numéro 140000900032. Autres 
informations : sexe : féminin. »

« Abdulpatta Escalon Abubakar [alias a) Abdulpatta Abubakar 
Escalon, b) Abdul Patta Escalon Abubakar, c) Abdul Patta Abu 
Bakar]. Date de naissance : a) 3.3.1965, b) 1.1.1965, c) 11.1.1965. 
Lieu de naissance : Tuburan, province de Basilan, Philippines. 
Adresse : a) Philippines, b) Jeddah, Arabie saoudite (adresse 
précédente), c) Daina, Arabie saoudite (adresse précédente). 
Nationalité : philippine. Numéro de passeport : a) numéro 
philippin EC6530802 (expire le 19.1.2021), b) numéro philippin 
EB2778599. Numéro d’identification national : a) Arabie 
saoudite 2135314355, b) Arabie saoudite 202112421. Autres 
informations : sexe : masculin. »

Arrêté Ministériel n° 2018-659 du 11 juillet 2018 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2018-87 du 
31 janvier 2018 portant application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques, visant le Venezuela.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

 Vu l’arrêté ministériel n° 2018-87 du 31 janvier 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant le Venezuela ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

En vertu des dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel 
n° 2018-87 du 31 janvier 2018, susvisé, l’annexe dudit arrêté est 
modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté. 

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2018-659 DU 
11 JUILLET 2018 MODIFIANT L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

N° 2018-57 DU 31 JANVIER 2018 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES 
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE DES 

SANCTIONS ÉCONOMIQUES.

Les personnes suivantes sont ajoutées à la liste des personnes 
physiques et morales, entités et organismes visés à l’article 
premier de l’arrêté ministériel susvisé :

Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

8. Tareck Zaidan 
El-Aissami 
Maddah

Vice-président 
de l’économie 
et ministre de 
l’industrie et de 
la production 
nationales 

Date de 
naissance : 
12.11.1974

Vice-président de 
l’économie et ministre 
de l’industrie et de la 
production nationales. 
En sa qualité d’ancien 
vice-président du 
Venezuela contrôlant 
la direction du Service 
de renseignement 
national bolivarien 
(SEBIN), Maddah 
est responsable des 
graves violations des 
droits de l’homme 
commises par cette 
organisation, dont des 
détentions arbitraires, 
des enquêtes motivées 
par des considérations 
politiques, des 
traitements inhumains 
et dégradants, et des 
actes de torture.

Il est également 
responsable d’avoir 
soutenu et mis en 
œuvre des mesures 
et activités portant 
atteinte à la démocratie 
et à l’état de droit, y 
compris l’interdiction 
de manifestations 
publiques, et 
d’avoir dirigé le 
« commandement 
anti-coup d’État » du 
président Maduro, 
dont la société civile 
et l’opposition 
démocratique ont été 
les cibles.

Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

9. Sergio José 
Rivero 
Marcano

Inspecteur 
général des 
forces armées 
nationales 
bolivariennes 

Date de 
naissance : 
8.11.1964

Commandant en chef 
de la Garde nationale 
bolivarienne jusqu’au 
16 janvier 2018. 
Impliqué dans la 
répression de la société 
civile et de l’opposition 
démocratique 
au Venezuela, et 
responsable de 
graves violations des 
droits de l’homme 
commises sous son 
commandement par 
la Garde nationale 
bolivarienne, y compris 
l’usage excessif de 
la force, la détention 
arbitraire de membres 
de la société civile 
et de l’opposition 
ainsi que les mauvais 
traitements dont ils ont 
fait l’objet. 

Ses actions et 
initiatives en tant que 
commandant en chef 
de la Garde nationale 
bolivarienne, qui s’est 
notamment rendue 
coupable d’agressions 
contre des membres de 
l’Assemblée nationale 
élue démocratiquement 
et d’intimidations à 
l’égard de journalistes 
ayant fait état de 
fraudes dans le 
cadre de l’élection 
de l’Assemblée 
constituante illégitime, 
ont porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela.
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Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

10. Jesús Rafael 
Suárez 
Chourio

Commandant 
en chef de 
l’armée 
bolivarienne 

Date de 
naissance : 
19.7.1962

Commandant en chef 
de l’armée nationale 
bolivarienne du 
Venezuela et ancien 
commandant de la 
Région de défense 
intégrale de la Zone 
centrale (REDI 
centrale) du Venezuela. 

Responsable de 
violations des droits de 
l’homme commises par 
les forces placées sous 
son commandement, 
dont l’usage excessif de 
la force et les mauvais 
traitements infligés 
à des détenus. S’en 
est pris à l’opposition 
démocratique et a 
soutenu le recours aux 
tribunaux militaires 
pour juger des 
manifestants civils.

11. Iván 
Hernández 
Dala

Chef de la 
direction 
générale 
du contre- 
renseignement 
militaire 

Date de 
naissance : 
18.5.1966

Chef de la direction 
générale du contre-
renseignement militaire 
(DGCIM) depuis 
janvier 2014 et chef de 
la Garde présidentielle 
depuis septembre 2015. 

En tant que chef de 
la DGCIM, Iván 
Hernández Dala est 
responsable de graves 
violations des droits 
de l’homme et de la 
répression exercée 
contre la société 
civile et l’opposition 
démocratique par 
des membres de la 
DGCIM placés sous 
commandement, dont 
l’usage excessif de la 
force et les mauvais 
traitements infligés à 
des détenus.

Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

12. Delcy Eloina 
Rodríguez 
Gómez

Vice-
président de 
la République 
bolivarienne du 
Venezuela 

Date de 
naissance : 
18.5.1969

Vice-président 
du Venezuela, 
ancien président 
de l’Assemblée 
constituante illégitime 
et ancien membre 
de la Commission 
présidentielle 
chargée de mettre en 
place l’Assemblée 
constituante nationale 
illégitime. 

Les actions qu’elle a 
menées dans le cadre 
de la Commission 
présidentielle, puis 
en tant que présidente 
de l’Assemblée 
constituante illégitime, 
ont porté atteinte 
à la démocratie et 
à l’état de droit au 
Venezuela, y compris 
par l’usurpation 
des pouvoirs de 
l’Assemblée nationale 
et leur utilisation 
pour s’en prendre 
à l’opposition et 
l’empêcher de prendre 
part au processus 
politique.

13. Elías José 
Jaua Milano

Ministre 
du pouvoir 
populaire pour 
l’éducation 

Date de 
naissance : 
16.12.1969

Ministre du 
pouvoir populaire 
pour l’éducation. 
Ancien président 
de la Commission 
présidentielle pour 
l’Assemblée nationale 
constituante illégitime. 
Responsable d’avoir 
porté atteinte à la 
démocratie et à l’état 
de droit au Venezuela 
par le rôle qu’il a joué 
en dirigeant la mise en 
place de l’Assemblée 
constituante illégitime.
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Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

14. Sandra 
Oblitas Ruzza

Vice-présidente 
du Conseil 
électoral 
national 

Date de 
naissance : 
7.6.1969

Vice-présidente du 
Conseil électoral 
national (CNE) et 
présidente de la 
Commission du 
registre civil et 
électoral. Responsable 
des activités du CNE 
qui ont porté atteinte 
à la démocratie 
au Venezuela et 
notamment contribué 
à la mise en place 
de l’Assemblée 
constituante illégitime 
et à la manipulation du 
processus électoral.

15. Freddy 
Alirio Bernal 
Rosales

Date de 
naissance : 
16.6.1962

Chef du Centre de 
contrôle national 
des Comités locaux 
d’approvisionnement 
et de production 
(CLAP) et commissaire 
en chef du SEBIN. 
Responsable d’avoir 
porté atteinte à la 
démocratie par la 
manipulation, à des 
fins électorales, de la 
distribution de colis 
alimentaires par les 
CLAP. 

Par ailleurs, en tant 
que commissaire en 
chef du SEBIN, il est 
responsable d’activités 
de ce dernier ayant 
conduit à de graves 
violations des droits de 
l’homme, telles que des 
détentions arbitraires.

Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

16. Katherine 
Nayarith 
Harrington 
Padrón

Procureur 
général adjoint 

Date de 
naissance : 
5.12.1971

Procureur général 
adjoint depuis juillet 
2017. Nommée à ce 
poste par la Cour 
suprême, en violation 
de la constitution, et 
non par l’Assemblée 
nationale. 

Responsable d’avoir 
porté atteinte à la 
démocratie et à 
l’état de droit au 
Venezuela, notamment 
en ayant engagé des 
poursuites motivées 
par des considérations 
politiques et en 
n’enquêtant pas sur des 
violations des droits 
de l’homme qu’aurait 
commises le régime 
Maduro.

17. Socorro 
Elizabeth 
Hernández 
Hernández

Date de 
naissance : 
11.3.1952

Recteur et membre 
du Conseil électoral 
national (CNE) ainsi 
que de la Commission 
électorale nationale 
(JNE). 

Responsable des 
activités du CNE 
qui ont porté atteinte 
à la démocratie 
au Venezuela et 
notamment contribué 
à la mise en place 
de l’Assemblée 
constituante illégitime 
et à la manipulation 
du processus électoral 
dans le cadre de 
l’annulation d’un 
scrutin révocatoire 
du président en 2016, 
de l’ajournement 
des élections de 
gouverneurs en 2016 
et du déplacement de 
bureaux de vote à bref 
délai avant les élections 
de gouverneurs en 
2017.
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Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

18. Xavier 
Antonio 
Moreno Reyes

Secrétaire 
général du 
Conseil 
électoral 
national

Secrétaire général 
du Conseil électoral 
national (CNE). 
Responsable d’avoir 
approuvé des décisions 
du CNE qui ont porté 
atteinte à la démocratie 
au Venezuela et 
notamment contribué 
à la mise en place 
de l’Assemblée 
constituante illégitime 
et à la manipulation du 
processus électoral.

Arrêté Ministériel n° 2018-660 du 11 juillet 2018 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2008-403 du 
30 juillet 2008 portant application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques, visant la Birmanie / le 
Myanmar.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-403 du 30 juillet 2008 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant la Birmanie / le Myanmar ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

L’article premier de l’arrêté ministériel n° 2008-403 du 
30 juillet 2008, susvisé, est modifié comme suit :

« Article premier.

En vertu de l’article premier de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de gel des fonds 
mettant en œuvre des sanctions économiques, les établissements 
de crédit et autres institutions financières, les entreprises 
d’assurance et tout organisme, entité ou personne sont tenus de 
procéder au gel des fonds et des ressources économiques 
appartenant, possédés ou détenus par les personnes énumérées 
dans les annexes au présent arrêté.

L’annexe I comprend des membres du Gouvernement de la 
Birmanie / du Myanmar et des personnes qui leur sont associées ;

L’annexe II comprend :

a) les personnes physiques membres des forces armées 
(Tatmadaw) et de la police des frontières du Myanmar/de la 
Birmanie responsables de violations graves des droits de 
l’homme dans le pays ; 

b) les personnes physiques membres des forces armées 
(Tatmadaw) et de la police des frontières du Myanmar/de la 
Birmanie qui sont responsables de l’entrave à la fourniture de 
l’aide humanitaire aux civils qui en ont besoin ; 

c) les personnes physiques membres des forces armées 
(Tatmadaw) et de la police des frontières du Myanmar/de la 
Birmanie qui sont responsables de l’entrave à la conduite 
d’enquêtes indépendantes sur les allégations de violations graves 
des droits de l’homme ou d’atteintes à ceux-ci ; ou 

d) des personnes physiques ou morales, entités ou organismes 
qui sont associés aux personnes physiques visées aux points a), 
b) et c).

Par dérogation au premier alinéa, la Direction du Budget et du 
Trésor peut autoriser, à titre exceptionnel, le déblocage de 
certains fonds et ressources économiques gelés, dans des 
conditions conformes aux pratiques internationales, notamment 
celles des pays membres des Nations-Unies. »

art. 2.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2008-403 du 30 juillet 2008, susvisé, l’annexe II 
dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent 
arrêté. 

art. 3.

 Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,

s. telle. 

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2018-660 DU 
11 JUILLET 2018 MODIFIANT L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

N° 2008-403 DU 30 JUILLET 2008 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES 
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE DES 

SANCTIONS ÉCONOMIQUES.

Les personnes suivantes sont ajoutées à la liste des personnes 
physiques et morales, entités et organismes figurant à l’annexe II 
de l’arrêté ministériel susvisé :
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1. Aung Kyaw 
Zaw

Date de 
naissance : 
20 août 1961 

Numéro de 
passeport : 
DM000826 

Date de 
délivrance : 
22 novembre 
2011 

Date 
d’expiration : 
21 novembre 
2021 

Numéro 
d’identification 
national : BC 
17444

Le général de corps 
d’armée Aung 
Kyaw Zaw a été le 
commandant du Bureau 
des opérations spéciales 
n° 3 des forces armées 
du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw) 
d’août 2015 à la fin de 
2017. 

Le Bureau des 
opérations spéciales 
n° 3 supervisait le 
Commandement 
occidental et, dans ce 
contexte, le général 
de corps d’armée 
Aung Kyaw Zaw 
est responsable 
des atrocités et des 
violations graves des 
droits de l’homme 
commises contre 
la population des 
Rohingyas dans 
l’État de Rakhine par 
le Commandement 
occidental au cours de 
cette période. 

Ces actes comprennent 
des exécutions 
extrajudiciaires, des 
violences sexuelles et 
l’incendie systématique 
des maisons et 
des bâtiments des 
Rohingyas.

Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

2. Maung 
Maung Soe

Date de 
naissance : mars 
1964 

Numéro 
d’identification 
national : 
Tatmadaw Kyee 
19571

Le général de division 
Maung Maung Soe 
a été le commandant 
du Commandement 
occidental des forces 
armées du Myanmar/
de la Birmanie 
(Tatmadaw) d’octobre 
2016 au 10 novembre 
2017 et il a supervisé 
les opérations militaires 
dans l’État de Rakhine. 

Dans ce contexte, 
il est responsable 
des atrocités et des 
violations graves des 
droits de l’homme 
commises contre 
la population des 
Rohingyas dans 
l’État de Rakhine par 
le Commandement 
occidental au cours de 
cette période. 

Ces actes comprennent 
des exécutions 
extrajudiciaires, des 
violences sexuelles et 
l’incendie systématique 
des maisons et 
des bâtiments des 
Rohingyas.
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3. Than Oo Date de 
naissance : 
12 octobre 1973 

Numéro 
d’identification 
national : BC 
25723

Le général de 
brigade Than Oo 
est le commandant 
de la 99e division 
d’infanterie légère 
des forces armées 
du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw).
Dans ce contexte, 
il est responsable 
des atrocités et des 
violations graves des 
droits de l’homme 
commises contre 
la population des 
Rohingyas dans l’État 
de Rakhine au cours 
du second semestre de 
2017 par la 99e division 
d’infanterie légère. 
Ces actes comprennent 
des exécutions 
extrajudiciaires, des 
violences sexuelles et 
l’incendie systématique 
des maisons et 
des bâtiments des 
Rohingyas.

4. Aung Aung Numéro 
d’identification 
national : BC 
23750

Le général de 
brigade Aung Aung 
est le commandant 
de la 33e division 
d’infanterie légère 
des forces armées 
du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw). 

Dans ce contexte, 
il est responsable 
des atrocités et des 
violations graves des 
droits de l’homme 
commises contre 
la population des 
Rohingyas dans l’État 
de Rakhine au cours 
du second semestre de 
2017 par la 33e division 
d’infanterie légère. 

Ces actes comprennent 
des exécutions 
extrajudiciaires, des 
violences sexuelles et 
l’incendie systématique 
des maisons et 
des bâtiments des 
Rohingyas.

Nom Informations 
d’identification Motifs de l’inscription

5. Khin Maung 
Soe

Le général de division 
Khin Maung Soe est le 
commandant de la 15e 
division d’infanterie 
légère des forces 
armées du Myanmar/
de la Birmanie 
(Tatmadaw), et 
notamment du bataillon 
d’infanterie n° 564. 

Dans ce contexte, il est 
responsable des atrocités 
et des violations 
graves des droits de 
l’homme commises 
contre la population des 
Rohingyas dans l’État 
de Rakhine au cours 
du second semestre de 
2017 par la 15e division 
d’infanterie légère, 
en particulier par le 
bataillon d’infanterie 
n° 564. 

Ces actes comprennent 
des exécutions 
extrajudiciaires, des 
violences sexuelles et 
l’incendie systématique 
des maisons et 
des bâtiments des 
Rohingyas.

6. Thura San 
Lwin

Date de 
naissance : 1957

Le général de brigade 
Thura San Lwin a 
été le commandant 
de la police des 
frontières d’octobre 
2016 jusqu’au début 
d’octobre 2017. 

Dans ce contexte, 
il est responsable 
des atrocités et des 
violations graves des 
droits de l’homme 
commises contre 
la population des 
Rohingyas dans l’État 
de Rakhine par la 
police des frontières au 
cours de cette période. 

Ces actes comprennent 
des exécutions 
extrajudiciaires et 
l’incendie systématique 
des maisons et 
des bâtiments des 
Rohingyas.
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7. Thant Zin Oo Thant Zin Oo est 
le commandant du 
8e bataillon de la police 
de sécurité. 

Dans ce contexte, 
il est responsable 
des atrocités et des 
violations graves des 
droits de l’homme 
commises à l’encontre 
de la population des 
Rohingyas dans l’État 
de Rakhine au cours 
du second semestre de 
2017 par le 8e bataillon 
de la police de sécurité. 

Ces violations 
graves des droits de 
l’homme comprennent 
des exécutions 
extrajudiciaires et 
l’incendie systématique 
des maisons et 
des bâtiments des 
Rohingyas. 

Ces violations 
ont été commises 
conjointement 
avec la 33e division 
d’infanterie légère 
des forces armées 
du Myanmar/de la 
Birmanie (Tatmadaw) 
commandées par le 
général de brigade 
Aung Aung et avec 
leur soutien direct. 
Thant Zin Oo est donc 
associé à une personne 
désignée, le général de 
brigade Aung Aung.

Arrêté Ministériel n° 2018-661 du 11 juillet 2018 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « AlliAnce 
MAnAgeMent S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « alliance 
ManageMent S.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me M. croVetto-aquilina 
substituant Me H. rey, Notaire, le 15 mai 2018 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « alliance 
ManageMent S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 15 mai 2018.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-662 du 11 juillet 2018 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « DMLO 
conseil S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « DMLO 
conseil S.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 14 mars 
2018 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « DMLO 
conseil S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 14 mars 2018.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-663 du 11 juillet 2018 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « gorgon 
services S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « gorgon 
serVices S.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 18 avril 
2018 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « gorgon 
serVices S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 18 avril 2018.



JOURNAL DE MONACO Vendredi 20 juillet 20182026

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-664 du 11 juillet 2018 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « coMptoir 
MonegAsque generAl d’AliMentAtion et de BAzArs », 
au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « coMPtoir Monegasque 
general d’aliMentation et de Bazars » agissant en vertu des 
pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 27 avril 2018 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 3 des statuts à la dénomination sociale qui devient : 
« coMPtoir Monegasque d’aliMentation », en abrégé 
« C.M.A. » ;

- l’article 6 des statuts ayant pour objet de porter le capital 
social de la somme de 150.000 € à celle de 156.450 € ; de réduire 
le capital social de la somme de 156.450 € à celle de 149.940 € ; 
de porter le capital social de la somme de 149.940 € à celle de 
1.095.570 € par l’émission de 31.320 actions nouvelles de 30 € 
de valeur nominale chacune ;

- l’article 7 des statuts ;
- l’article 8 des statuts ;
- l’article 12 des statuts ;
- l’article 13 des statuts ;
- l’article 16 des statuts ;
- l’article 24 des statuts.

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 27 avril 2018. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-665 du 11 juillet 2018 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « lA generAle de 
construction », en abrégé « L.G.C. » au capital de 
350.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « la generale de 
construction », en abrégé « L.G.C. », agissant en vertu des 
pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite société ;
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Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 7 mai 2018 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 3 des statuts (objet social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 7 mai 2018. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-666 du 11 juillet 2018 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « HRMS consulting 
(Human Resources and Management Systems) 
S.A.M. », au capital de 157.875 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « HRMS consulting (Human 
Resources and Management Systems) S.A.M. » agissant en vertu 
des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 30 avril 2018 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 5 des statuts ayant pour objet de porter le capital 
social de la somme de 157.875 € à celle de 817.050 € par création 
de 43.945 actions nouvelles de 15 € chacune de valeur nominale ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 30 avril 2018. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-667 du 11 juillet 2018 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « societe 
d’exploitAtion Hoteliere MonegAsque », en abrégé 
« SEHM » au capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « societe d’exPloitation 
hoteliere Monegasque », en abrégé « SEHM », agissant en 
vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 9 avril 2018 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 1.330 du 8 janvier 2007 relative à la sécurité 
alimentaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;
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Arrêtons : 

article PreMier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 4 des statuts (objet social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 9 avril 2018. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-668 du 11 juillet 2018 
portant confirmation de l’autorisation et de 
l’approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « Fendi MonAco S.A.M. » au 
capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-344 du 18 avril 2018 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « fendi Monaco S.A.M. » ;

Vu la demande présentée par les souscripteurs du capital de la 
société en formation susvisée ;

Vu l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Sont confirmées l’autorisation et l’approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée « fendi Monaco 
S.A.M. » telles qu’elles résultent de l’arrêté ministériel 
n° 2018-344 du 18 avril 2018.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-679 du 11 juillet 2018 
autorisant un orthophoniste à exercer sa profession à 
titre libéral en qualité de collaborateur.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 99-379 du 30 août 1999 déterminant 
les actes médiaux ne pouvant être pratiqués que par des médecins 
ou pouvant être pratiqués également par des auxiliaires médicaux, 
modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-485 du 1er septembre 2008 
réglementant les conditions de délivrance des autorisations 
d’exercer aux auxiliaires médicaux ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-73 du 16 février 2011 
déterminant les actes professionnels pouvant être pratiqués par 
les auxiliaires médicaux ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-549 du 14 juin 2018 abrogeant 
l’arrêté ministériel n° 2016-652 du 3 novembre 2016 autorisant 
un orthophoniste à exercer sa profession à titre libéral ;

Vu la requête formulée par Mme Anne watteBled (nom 
d’usage Mme Anne faraggi) ;

Vu l’avis émis par l’Association Monégasque des 
Orthophonistes ;

Vu l’avis émis par le Directeur de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mme Murielle antonello (nom d’usage Mme Murielle 
terzago), orthophoniste, est autorisée à exercer sa profession à 
titre libéral, en qualité de collaborateur de Mme Anne watteBled 
(nom d’usage Mme Anne faraggi), dans un lieu d’exercice 
commun.
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art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-680 du 11 juillet 2018 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2016-404 du 23 juin 
2016 autorisant un pharmacien à exercer son art en 
qualité de pharmacien assistant.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie, modifiée ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2006-551 du 3 novembre 2006 
autorisant la société anonyme monégasque dénommée 
« Laboratoires adaM » à poursuivre l’activité de son établissement 
pharmaceutique vétérinaire au titre d’exploitant, de distributeur 
en gros ;

Vu l’Arrêté ministériel n° 2013-176 du 4 avril 2013 portant 
retrait d’une autorisation d’ouverture d’un établissement 
pharmaceutique vétérinaire en ce qui concerne la distribution en 
gros de médicaments vétérinaires ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2016-404 du 23 juin 2016 autorisant 
un pharmacien à exercer son art en qualité de pharmacien 
assistant ;

Vu les demandes formulées par M. Jean-Luc claMou, 
Pharmacien responsable au sein de la société anonyme 
monégasque dénommée « Laboratoires adaM », le 16 avril 2018 
et par Mlle Emmanuelle leMery, Pharmacien assistant au sein de 
ladite société, le 26 juin 2018 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

L’arrêté ministériel n° 2016-404 du 23 juin 2016, susvisé, est 
abrogé.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-681 du 11 juillet 2018 
autorisant un pharmacien à exercer son art en 
qualité de pharmacien assistant.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie, modifiée ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2006-551 du 3 novembre 2006 
autorisant la société anonyme monégasque dénommée 
« Laboratoires adaM » à poursuivre l’activité de son établissement 
pharmaceutique vétérinaire au titre d’exploitant, de distributeur 
en gros ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2013-176 du 4 avril 2013 portant 
retrait d’une autorisation d’ouverture d’un établissement 
pharmaceutique vétérinaire en ce qui concerne la distribution en 
gros de médicaments vétérinaires ;

Vu la requête formulée par M. Jean-Luc claMou, Pharmacien 
responsable au sein de la société anonyme monégasque 
dénommée « Laboratoires adaM » ;

Vu l’avis émis par le Conseil de l’Ordre des Pharmaciens ;

Vu l’avis émis par le Directeur de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mme Audrey iMBert (nom d’usage Mme Audrey clignac), 
Docteur en pharmacie, est autorisée à exercer son art en qualité 
de pharmacien assistant au sein de la société anonyme 
monégasque dénommée « Laboratoires adaM », 1-3, avenue 
Albert II.
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art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-682 du 11 juillet 2018 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2004-420 du 
30 août 2004 autorisant une Société Anonyme 
Monégasque à ouvrir un établissement 
pharmaceutique au titre d’exploitant.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Accord entre la Communauté européenne et la 
Principauté de Monaco sur l’application de certains actes 
communautaires au territoire de la Principauté de Monaco, fait à 
Bruxelles le 4 décembre 2003, rendu exécutoire par l’Ordonnance 
Souveraine n° 16.312 du 6 mai 2004 ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.712 du 3 mars 2003 
relative à la mise sur le marché des médicaments à usage humain, 
modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-167 du 3 mars 2003 relatif aux 
conditions d’ouverture, de modification et de fonctionnement des 
établissements pharmaceutiques, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2004-420 du 30 août 2004 autorisant 
une Société Anonyme Monégasque à ouvrir un établissement 
pharmaceutique au titre d’exploitant ;

Vu la décision du Directeur Général de l’Agence Nationale de 
Sécurité du Médicament et des Produits de Santé en date du 
30 mai 2018 abrogeant l’autorisation de mise sur le marché de la 
spécialité Dissolvurol 0,25 % solution en gouttes, sous toutes ses 
formes ;

Vu la demande formulée le 12 juin 2018 par M. Robert gazo, 
Pharmacien Responsable au sein de la Société Anonyme 
Monégasque dénommée « Laboratoire Dissolvurol » ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

L’arrêté ministériel n° 2004-420 du 30 août 2004, susvisé, est 
abrogé.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-683 du 11 juillet 2018 
abrogeant l’Arrêté ministériel n° 2004-421 du 
30 août 2004 autorisant un pharmacien à exercer 
son art en qualité de pharmacien responsable.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie, modifiée ;

Vu la loi n°1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à usage 
humain ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-167 du 3 mars 2003 relatif aux 
conditions d’ouverture, de modification et de fonctionnement des 
établissements pharmaceutiques, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2004-421 du 30 août 2004 autorisant 
un pharmacien à exercer son art en qualité de pharmacien 
responsable ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-682 du 11 juillet 2018 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2004-420 du 30 août 2004 
autorisant une Société Anonyme Monégasque à ouvrir un 
établissement pharmaceutique au titre d’exploitant ;

Vu la demande formulée par M. Robert gazo, Pharmacien 
Responsable au sein de la Société Anonyme Monégasque 
dénommée « Laboratoire Dissolvurol » ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

L’arrêté ministériel n° 2004-421 du 30 août 2004, susvisé, est 
abrogé.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-684 du 11 juillet 2018 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2017-812 du 
15 novembre 2017 autorisant un pharmacien à 
exercer son art en qualité de pharmacien responsable 
suppléant.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.029 du 16 juillet 1980 concernant l’exercice de 
la pharmacie, modifiée ;

Vu la loi n° 1.254 du 12 juillet 2002 sur le médicament à 
usage humain ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-167 du 3 mars 2003 relatif aux 
conditions d’ouverture, de modification et de fonctionnement des 
établissements pharmaceutiques, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n°  2017-812 du 15 novembre 2017 
autorisant un pharmacien à exercer son art en qualité de 
pharmacien responsable suppléant ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-682 du 11 juillet 2018 
abrogeant l’arrêté ministériel n° 2004-420 du 30 août 2004 
autorisant une Société Anonyme Monégasque à ouvrir un 
établissement pharmaceutique au titre d’exploitant ;

Vu la demande formulée par M. Robert gazo, Pharmacien 
Responsable au sein de la Société Anonyme Monégasque 
dénommée « Laboratoire Dissolvurol » ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

L’arrêté ministériel n° 2017-812 du 15 novembre 2017, 
susvisé, est abrogé.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-685 du 11 juillet 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Inspecteur Adjoint des Permis de 
Conduire et de la Sécurité Routière au Service des 
Titres de Circulation.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
 11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un 
Inspecteur Adjoint des Permis de Conduire et de la Sécurité 
Routière au Service des Titres de Circulation (catégorie B - 
indices majorés extrêmes 362/482).

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- être titulaire d’un Baccalauréat ou un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays d’obtention ;

- avoir suivi la formation professionnelle initiale des 
Inspecteurs des Permis de Conduire et de la Sécurité Routière de 
Nevers ; 

- posséder une expérience professionnelle d’au moins une 
année acquise au sein de l’Administration monégasque. 

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.
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art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Cyril goMez, Directeur Général du Département de 
l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, ou son 
représentant ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- Mme Aurélie Peri, Chef du Service des Titres de 
Circulation ;

- Mme Sandrine ferrero (nom d’usage Mme Sandrine 
faBiani), représentant les fonctionnaires auprès de la Commission 
Paritaire compétente, ou son suppléant.

art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-686 du 11 juillet 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Professeur des Écoles dans les 
Établissements d’enseignement.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un 
Professeur des Écoles dans les Établissements d’enseignement 
(catégorie A - indices majorés extrêmes 349/658).

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- avoir réussi le Concours de Recrutement de Professeurs des 
Écoles (C.R.P.E.) ;

- avoir satisfait à l’entretien professionnel ;

- exercer en qualité de Professeur des Écoles dans les 
Établissements d’enseignement de la Principauté depuis au 
moins une année.

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours, à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Christophe Prat, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- Mme Isabelle Bonnal, Directeur de l’Éducation Nationale, 
de la Jeunesse et des Sports, ou son représentant ;

- M. Pierre cellario, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.
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art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-687 du 11 juillet 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Professeur des Écoles dans les 
Établissements d’enseignement.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un 
Professeur des Écoles dans les Établissements d’enseignement 
(catégorie A - indices majorés extrêmes 349/658).

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- avoir réussi le Concours de Recrutement de Professeurs des 
Écoles (C.R.P.E.) ;

- avoir satisfait à l’entretien professionnel ;

- exercer en qualité de Professeur des Écoles dans les 
Établissements d’enseignement de la Principauté depuis au 
moins une année.

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours, à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Christophe Prat, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- Mme Isabelle Bonnal, Directeur de l’Éducation Nationale, 
de la Jeunesse et des Sports, ou son représentant ;

- M. Pierre cellario, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.

art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-688 du 11 juillet 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’un Professeur des Écoles dans les 
Établissements d’enseignement.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’un 
Professeur des Écoles dans les Établissements d’enseignement 
(catégorie A - indices majorés extrêmes 349/658).

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- avoir réussi le Concours de Recrutement de Professeurs des 
Écoles (C.R.P.E.) ;

- avoir satisfait à l’entretien professionnel ;

- exercer en qualité de Professeur des Écoles dans les 
Établissements d’enseignement de la Principauté depuis au 
moins une année.

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours, à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Christophe Prat, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- Mme Isabelle Bonnal, Directeur de l’Éducation Nationale, 
de la Jeunesse et des Sports, ou son représentant ;

- M. Pierre cellario, représentant les fonctionnaires auprès 
de la Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.

art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-689 du 11 juillet 2018 
portant ouverture d’un concours en vue du 
recrutement d’une Aide-maternelle dans les 
Établissements d’enseignement.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 
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article PreMier.

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d’une Aide-
maternelle dans les Établissements d’enseignement de la 
Principauté (catégorie C - indices majorés extrêmes 217/300).

art. 2.

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- exercer en qualité d’Aide-maternelle dans les Établissements 
d’enseignement de la Principauté depuis au moins une année.

art. 3.

Les candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent arrêté, 
un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- deux extraits de leur acte de naissance ;

- un extrait du casier judiciaire ;

- un certificat de nationalité ;

- une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

art. 4.

Le concours aura lieu sur titres et références.

art. 5.

Le jury de concours sera composé comme suit :

- M. Stéphan Bruno, Directeur des Ressources Humaines et 
de la Formation de la Fonction Publique, ou son représentant, 
Président ;

- M. Christophe Prat, Directeur Général du Département de 
l’Intérieur, ou son représentant ;

- M. Thierry orsini, Directeur Général du Département des 
Finances et de l’Économie, ou son représentant ;

- Mme Isabelle Bonnal, Directeur de l’Éducation Nationale, 
de la Jeunesse et des Sports, ou son représentant ;

- M. Jean-Charles gastaud, représentant les fonctionnaires 
auprès de la Commission Paritaire compétente, ou son suppléant.

art. 6.

Le recrutement du candidat retenu s’effectuera dans le cadre 
des dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, 
susvisée.

art. 7.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-690 du 11 juillet 2018 
maintenant, sur sa demande, une fonctionnaire en 
position de disponibilité.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.263 du 26 mars 2015 
portant nomination et titularisation d’un Administrateur à la 
Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-26 du 11 janvier 2018 plaçant, 
sur sa demande, une fonctionnaire en position de disponibilité ;

Vu la requête de Mme Mélissa Marcel, en date du 15 mai 
2018 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mme Mélissa Marcel, Administrateur à la Direction de 
l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports, est maintenue, 
sur sa demande, en position de disponibilité, jusqu’au 16 janvier 
2019. 

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-691 du 11 juillet 2018 
maintenant, sur sa demande, une fonctionnaire en 
position de disponibilité.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.246 du 25 mars 2013 
portant mutation, sur sa demande d’une fonctionnaire ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2017-574 du 14 juillet 2017 
maintenant, sur sa demande, une fonctionnaire en position de 
disponibilité ;

Vu la requête de Mme Taïna aBel (nom d’usage Mme Taïna 
dedecker), en date du 23 mai 2018 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 2018 ;

Arrêtons : 

article PreMier.

Mme Taïna aBel (nom d’usage Mme Taïna dedecker), 
Secrétaire-Sténodactylographe au Service de Maintenance des 
Bâtiments Publics, est maintenue, sur sa demande, en position de 
disponibilité, pour une période d’un an, à compter du 26 juillet 
2018.

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze juillet 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

ARRÊTÉ DU DIRECTEUR  
DES SERVICES JUDICIAIRES

Arrêté du Directeur des Services Judiciaires  n° 2018-14 
du 13 juillet 2018 rejetant une demande de libération 
conditionnelle.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT
 

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2018-129 d’un Agent de Service 
à la Direction des Affaires Culturelles.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Agent de Service à la Direction des Affaires 
Culturelles pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 217/300.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  présenter de sérieuses références en matière de nettoyage 
de locaux, de manutentions et d’entretien de bâtiments ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, parlé) ;

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie « B ».

L’attention des candidats est appelée sur le fait qu’ils devront 
accepter les contraintes horaires liées à l’emploi, soirées, week-
ends et jours fériés compris.
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Avis de recrutement n° 2018-130 d’un Dessinateur-
Projeteur à la Direction de l’Aménagement Urbain.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Dessinateur-Projeteur à la Direction de 
l’Aménagement Urbain pour une durée déterminée, la période 
d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 288/466.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un diplôme de Dessinateur s’établissant au 
niveau du Baccalauréat, de préférence dans le domaine de 
l’aménagement paysager, ou justifier d’une formation 
technique d’un niveau équivalent ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  maîtriser la conception de plans VRD (Voirie, Réseaux 
Divers) ;

-  maîtriser les logiciels de dessin et de conception de plans 
assistés par ordinateur (Autocad, Autocad Map, 3D, 
Revit…) et les logiciels de retouche photographique et de 
photomontage (Photoshop, Sketchup…) ;

-  posséder des connaissances en matière de Systèmes 
d’Informations Géographiques (utilisation de logiciels 
dédiés, connaissances techniques en matière de cartographie 
et topologie) ;

-  justifier d’une bonne maîtrise des logiciels de bureautique 
(Word, Excel) ;

-  une formation pratique en matière de conception 
d’aménagement d’espaces urbains et paysagers serait 
appréciée ainsi qu’un esprit créatif dans ce domaine 
(réalisation d’esquisses, de plans avant-projet, de dossiers 
de consultation entreprises, de synthèses, de plans 
d’exécution et récolement).

Avis de recrutement n° 2018-131 d’un Jardinier à la 
Direction de l’Aménagement Urbain.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Jardinier à la Direction de l’Aménagement 
Urbain pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 236/322.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder un C.A.P. ou un B.E.P. Agricole ou Travaux 
Paysagers ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, posséder une 
expérience professionnelle de trois années dans le domaine 
de l’entretien des espaces verts ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, parlé) ;

-  avoir une bonne connaissance générale des travaux 
d’entretien d’espaces verts (taille, traitement biologique, 
fertilisation) ;

- être apte à porter des charges lourdes ;

-  être titulaire du permis de conduire de la catégorie « B » 
(véhicules légers) ;

-  la possession du permis de conduire de la catégorie « C » 
(poids lourd) ainsi que celle des autorisations de conduite 
d’engins (chariot automoteur, plateforme élévatrice mobile 
de personnes, grue, etc…) sont souhaitées.

Avis de recrutement n° 2018-132 d’un Analyste à la 
Direction Informatique.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Analyste à la Direction Informatique pour une 
durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 412/515.

Il est précisé que les missions afférentes au poste impliquent 
notamment : 

-  de réaliser des travaux de conception et de développement 
informatiques ; 

-  d’assister l’équipe de Direction dans l’encadrement de 
prestataires ; 

- d’évaluer la charge de travail relative aux nouveaux projets.

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

-  posséder, dans le domaine informatique, un diplôme 
national sanctionnant quatre années d’études supérieures ou 
un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention ; 

-  être Élève-fonctionnaire titulaire, ou à défaut, justifier 
d’une expérience professionnelle d’au moins deux années 
dans l’usage des technologies de développement JAVA/
J2EE ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;
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- disposer de connaissances dans les domaines suivants : 

 • Technologie Java (Frameworks JSF, Hibernate, Spring) ;

 •  HTML, CSS, JavaScript (JQuery, AngularJS, Bootstrap, 
Foundation) ;

 • Linux (utilisation avancée, scripts shell, CentOS) ;

 • Base de données (DB2, Mysql, Oracle) ;

 •  Outils de développement (Eclipse, Maven, SVN, BO, 
Jenkins) ;

 •  Configuration/Administration (Jetty, Tomcat, Apache, 
Jboss, Websphere, haproxy) ;

-  disposer de connaissances professionnelles de la langue 
anglaise ;

-  avoir un esprit d’analyse poussé et faire preuve de 
persévérance dans la résolution de problèmes informatiques 
complexes ;

-  faire preuve de disponibilité et être apte à faire face à une 
charge de travail importante ;

- posséder des aptitudes au travail en équipe ;

- être autonome et faire preuve d’initiatives ;

- avoir le sens du Service Public.

Avis de recrutement n° 2018-133 d’un Responsable 
d’Exploitation Informatique à la Direction de 
l’Expansion Économique.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Responsable d’Exploitation Informatique à la 
Direction de l’Expansion Économique pour une durée déterminée, 
la période d’essai étant de six mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 456/583.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder, dans le domaine de l’informatique et des réseaux, 
un diplôme national sanctionnant quatre années d’études 
supérieures ou reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention ainsi qu’une expérience professionnelle 
dans le domaine précité et/ou dans le domaine de la propriété 
intellectuelle d’au moins deux années ;

- avoir des réelles compétences en matière de :

 • Système d’exploitation linux ;

 • Réseau TCP/IP, firewall, sécurité ;

 •  Système de gestion de base de données MySQL et 
Informix ;

 •  Environnement de développement : WAMP, LAMP, 
SYMFONY, DUPRAL ;

 •  Développement dans les langages PHP, Visual Basic, 
SQL et XML ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- avoir des compétences en pilotage de projets informatiques ;

-  posséder des aptitudes managériales, relationnelles et de 
communication certaines ;

-  disposer de qualités rédactionnelles et d’un esprit de 
synthèse ;

-  des connaissances en matière de propriété intellectuelle 
seraient souhaitées ;

-  maîtriser la langue anglaise (lu, écrit, parlé), la maîtrise de 
l’allemand serait également appréciée.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que ce poste 
exige plusieurs déplacements dans l’année, à l’étranger.

ENVOI DES DOSSIERS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- une lettre de motivation,

- un curriculum-vitae à jour,

-  une copie de leurs titres et références s’ils ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant 
de moins de six mois, soit électroniquement par le biais du 
Téléservice à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.
mc/candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Les candidats s’engagent, à 
la demande de l’Administration, à produire notamment un extrait 
de casier judiciaire de moins de trois mois.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.
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DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L’ÉCONOMIE

Direction de l’Habitat.

Offre de location en application de la loi n° 1.235 du 
28 décembre 2000, modifiée, relative aux conditions 
de location de certains locaux à usage d’habitation 
construits ou achevés avant le 1er septembre 1947.

OFFRE DE LOCATION

D’un deux pièces sis 27, rue Basse, 2ème étage, d’une superficie 
de 55,23 m² et 4,29 m² de terrasse. 

Loyer mensuel : 1.950 € + 15 € de charges.

Personne à contacter pour les visites : AGENCE MIELLS & 
PARTNERS - Madame Sonia teBourski - 1, avenue des 
Citronniers - 98000 Monaco

Téléphone : 97.97.79.29.

Horaires de visite : Lundis et Jeudis de 14 h 30 à 15 h 30.

Les personnes inscrites en qualité de « protégé » intéressées 
par cette offre devront notifier leur candidature par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception postal à la 
Direction de l’Habitat, 10 bis, quai Antoine 1er, au plus tard 
quinze jours après la publication de la présente insertion.

Monaco, le 20 juillet 2018.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports.

Bourse de perfectionnement et de spécialisation dans la 
connaissance des langues étrangères - Année scolaire 
2017/2018.

La Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports informe les candidats désireux de bénéficier d’une bourse 
de perfectionnement ou de spécialisation dans la connaissance 
d’une langue étrangère que les dossiers d’inscription sont 
désormais disponibles.

Les formulaires de demande ainsi que les conditions 
d’attribution de cette aide peuvent être obtenus auprès de la 
Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports - 
Avenue de l’Annonciade - Monaco. Ils sont également disponibles 
sur le site Internet du Gouvernement : 

spp.gouv.mc/education/allocations-et-bourses

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 juillet 
2018, délai de rigueur.

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES ET 
DE LA SANTÉ

Direction du Travail.

Bureau provisoire de la « Chambre Syndicale des 
Blockchains ».

La Direction du Travail porte à la connaissance de tout 
intéressé, conformément aux dispositions de l’article 4 dernier 
alinéa de l’Ordonnance Souveraine n° 2.951 du 29 décembre 
1944 portant réglementation de la formation et du fonctionnement 
des syndicats, modifiée, qu’au cours de l’Assemblée de Fondation 
qui s’est tenue en date du 29 juin 2018, la « Chambre Syndicale 
des Blockchains » a désigné son bureau provisoire.

La liste des membres de ce bureau a été déposée près la 
Direction du Travail dans le respect du texte susvisé.

Direction de l’Action Sanitaire.

Tour de garde des médecins - 3ème trimestre 2018 - 
modification.

Lundi 30 juillet 2018 Dr daVid

Tour de garde des pharmacies - 3ème trimestre 2018- 
modifications.

20 juillet - 27 juillet Pharmacie du Jardin exotique

31, avenue Hector Otto
27 juillet - 3 août Pharmacie centrale 

1, place d’Armes
3 août - 10 août Pharmacie de l’estoril 

31, avenue Princesse Grace
10 août - 17 août Pharmacie Bughin 

26, boulevard Princesse Charlotte
17 août - 24 août Pharmacie du rocher 

13, rue Comte Félix Gastaldi
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24 août - 31 août Pharmacie san carlo 
22, boulevard des Moulins

31 août -  
7 septembre

Pharmacie internationale 
22, rue Grimaldi

7 septembre -  
14 septembre

Pharmacie de Monte carlo 
4, boulevard des Moulins

14 septembre -  
21 septembre

Pharmacie Medecin 
19, boulevard Albert 1er

21 septembre -  
28 septembre

Pharmacie de l’annonciade 
24, boulevard d’Italie

N.B. : Durant les heures de garde nocturnes, il convient, en cas 
d’urgence, de se rendre préalablement au poste de police le plus 
proche.

INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers
Place du Palais

Le 2 août, à 21 h 30,
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo sous la direction de Marek Janowski avec Anna 
Vinnitskaya, piano. Au programme : Tchaïkovski.

Cour d’Honneur du Palais Princier

Le 22 juillet, à 21 h 30,
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada avec Luis 
Fernando Pérez, piano. Au programme : Moussorgsky, De Falla, 
Delius et Chabrier.

Le 25 juillet, à 21 h 30, 
Concert par Cecilia Bartoli, mezzo-soprano avec Andrès 

Gabetta, violon et Les Musiciens du Prince sous la direction de 
Gianluca Capuano. Au programme : Vivaldi.

Le 29 juillet, à 21 h 30, 
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo sous la direction de Thierry Fischer avec Veronika 
Eberle, violon. Au programme : Honegger, Mendelssohn et 
Schubert.

Le 5 août, à 21 h 30,
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo sous la direction de Marek Janowski avec Irene 
Theorin, soprano. Au programme : Wagner et Beethoven.

Cathédrale de Monaco

Le 12 août, à 17 h,
13ème Festival International d’Orgue : improvisation par 

David Cassan sur une projection du film « Le Fantôme de 
l’Opéra » (Rupert Julian-1925), organisé par la Direction des 
Affaires Culturelles.

Monaco-Ville

Le 21 juillet, de 18 h à 1 h,
« U Sciaratu, le Carnaval Estival du Rocher » sur le thème 

« Le Mexique ».

Cathédrale de Monaco

Le 22 juillet, à 17 h,
13e Festival International d’Orgue avec Benjamin Righetti 

(Suisse), organisé par la Direction des Affaires Culturelles.

Le 29 juillet, à 17 h, 
13ème Festival International d’Orgue. « Promenades en 

Provence » : orgue et projection vidéo avec Raphaël Oliver et 
Loriane Llorca (France) et Hendrick Burkard (Allemagne), 
organisé par la Direction des Affaires Culturelles.

Le 5 août, à 17 h,
13e Festival International d’Orgue : lecture de texte par 

Pierre-Marie Escourrou, comédien accompagné par Michel 
Alabau, orgue, organisé par la Direction des Affaires Culturelles.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Les 26, 27, 28 et 29 juillet, à 20 h,
L’Été Danse ! - Deux créations : « White Darkness » de 

Nacho Duato et The Lavender Follies de Joseph Hernandez par 
la Compagnie des Ballets de Monte-Carlo.

Le 1er août, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2018 avec Étienne Daho.

Le 2 août, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2018 avec MC Solaar.

Le 12 août, à 20 h 30, 
Sporting Summer Festival 2018 avec Stas Mikhaylov.

Fort Antoine

Le 24 juillet, à 21 h 30,
Saison 2018 du Théâtre du Fort Antoine - « Boxon(s) - 

Jusqu’à n’en plus pouvoir » par la Cie Le Petit Théâtre de Pain, 
organisée par la Direction des Affaires Culturelles.

Le 7 août, à 21 h 30,
Saison 2018 du Théâtre du Fort Antoine, « Timon 

d’Athènes » par la Cie Tac Théâtre, organisée par la Direction 
des Affaires Culturelles.

Le Sporting Monte-Carlo

Jusqu’au 18 août, 
Sporting Summer Festival 2018.

Le 27 juillet, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2018 : Gala de la Croix-Rouge 

Monégasque avec Seal.

Le 28 juillet, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2018 avec Tom Jones.

Le 5 août, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2018 avec Santana.

Le 7 août, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2018 avec Rita Ora.
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Le 11 août, à 20 h 30,
Sporting Summer Festival 2018 avec Stas Mikhaylov.

Square Théodore Gastaud
Le 25 juillet, de 19 h 30 à 22 h, 
Spectacle pour enfants « La Magitrolette ».

Le 1er août, de 19 h 30 à 22 h,
Concert dans le cadre des Musicales - répertoire Andrews 

Sisters avec les Boogies Cherry.

Le 8 août, de 19 h 30 à 22 h,
Concert dans le cadre des Musicales - Variété rock avec 

Good Times Foundation.

Jardin Exotique
Le 11 août, à 20 h,
Concert par Will Barber.

Port de Monaco
Le 21 juillet, à 20 h 30 et à 22 h 20,
Concert avant et après le tir de feu d’artifice avec Crystal 

Live Band.

Le 21 juillet, à 22 h,
Concours International de feux d’artifice pyromélodiques 

(Italie), organisé par la Mairie de Monaco.

Le 28 juillet, à 20 h 30 et à 22 h 20,
Concert avant et après le tir de feu d’artifice - Tribute Rock 

& British.

Le 28 juillet, à 22 h, 
Concours international de feux pyromélodiques (Espagne), 

organisé par la Mairie de Monaco.

Le 4 août, à 20 h et à 21 h 50,
Concert avant et après le tir de feu d’artifice - Tribute to 

Céline Dion.

Le 4 août à 21 h 30, 
Concours International de feux d’artifice pyromélodiques 

(Portugal), organisé par la Mairie de Monaco.

Le 11 août, à 20 h à 21 h 50,
Concert avant et après le tir de feu d’artifice - Tribute to 

Guns’N Roses.

Le 11 août, à 21 h 30,
Concours international de feux d’artifice pyromélodiques 

(Bulgarie), organisé par la Mairie de Monaco.

Hôtel Fairmont
Du 27 au 29 juillet, de 10 h 30 à 19 h,
Vente caritative de la garde-robe de la Baronne Marianne Von 

Brandstetter, en faveur de l’Association « Les Anges Gardiens 
de Monaco ».

Expositions
Palais Princier
Jusqu’au 14 octobre, 
Exposition « François-Joseph Bosio, sculpteur monégasque, 

250e anniversaire de sa naissance » organisée par les Archives 
du Palais.

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Nouveau Musée National - Villa Paloma 

Jusqu’au 6 janvier 2019, de 10 h à 18 h, 
Exposition Tom Wesselmann, La Promesse du Bonheur.

Nouveau Musée National - Villa Sauber 

Jusqu’au 28 octobre, de 10 h à 18 h,
Exposition Latifa Echakhch, le jardin mécanique.

Grimaldi Forum Monaco

Jusqu’au 9 septembre, de 10 h à 20 h (les jeudis jusqu’à 22 h),
Exposition sur le thème « L’Or des Pharaons », 2.500 ans 

d’orfèvrerie dans l’Égypte Ancienne.

Jardin Exotique

Jusqu’au 2 septembre,
Exposition sur bâches grand format, par Francis Hallé.

Le Miami Plage

Jusqu’au 10 octobre, de 11 h 30 à 21 h 30,
Exposition « Espinasse 31 lands in Monaco ».

Sports

Monte-Carlo Golf Club

Le 22 juillet,
Coupe Repossi - Greensome Medal.

Le 29 juillet,
Les Prix de la S.B.M. - Stableford.

Le 5 août,
Coupe Ratowski - Stableford.

Le 19 août,
Coupe Michel Pastor - Stableford.

Stade Louis II

Le 20 juillet, de 19 h à 22 h,
Meeting International d’Athlétisme Herculis EBS, IAAF 

Diamond League organisé par la Fédération Monégasque 
d’Athlétisme.

j

j j
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL CARFAX EDUCATION 
MONACO, dont le siège social se trouvait Le Ruscino, 
14, quai Antoine 1er à Monaco, conformément à 
l’article 428 du Code de commerce, a taxé les frais et 
honoraires revenant au syndic M. Christian BOISSON 
dans la cessation des paiements susvisée.

Monaco, le 12 juillet 2018. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL F & C INTERIORS exerçant 
sous l’enseigne ELECTRICITE GENERALE 
MONEGASQUE (EGM), a prorogé jusqu’au 
30 octobre 2018 le délai imparti au syndic M. Christian 
BOISSON, pour procéder à la vérification des créances 
de la cessation des paiements précitée.

Monaco, le 12 juillet 2018. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Adrian 
CANDAU, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL MINERAL MEDICAL 
TECHNOLOGIES PIRAHDENTAL en abrégé 2MT 
PIRAHDENTAL, a prorogé jusqu’au 15 novembre 
2018 le délai imparti au syndic Mme Bettina 
RAGAZZONI, pour procéder à la vérification des 
créances de la liquidation des biens précitée.

Monaco, le 12 juillet 2018. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la liquidation des 
biens de la SARL MISTRAL ayant exercé sous 
l’enseigne BEFORE MONACO a statué à titre 
provisionnel sur la réclamation formulée par M. André 
LOEGEL à l’encontre de la créance de SARL 
MISTRAL. 

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 12 juillet 2018. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SAM MONTE CARLO LIMOUSINE 
a prorogé jusqu’au 31 octobre 2018 le délai imparti au 
syndic M. Christian BOISSON, pour procéder à la 
vérification des créances de la cessation des paiements 
précitée.

Monaco, le 12 juillet 2018. 

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Constaté avec toutes conséquences de droit l’état de 
cessation des paiements de la société anonyme 
monégasque NEWTEON ayant son siège social 14, rue 
des Géraniums à Monaco ;

Fixé provisoirement au 15 juillet 2016 la date de 
cette cessation des paiements ;

Nommé Mme Geneviève VALLAR, Premier Juge au 
siège, en qualité de Juge-commissaire ;

Désigné M. Jean-Paul SAMBA, expert-comptable, 
en qualité de syndic.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 12 juillet 2018. 
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EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Adrian 
CANDAU, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL ORYX ayant exercé l’activité 
sous l’enseigne RICE & CO - SPECIALITES A BASE 
DE RIZ, a prorogé jusqu’au 5 octobre 2018 le délai 
imparti au syndic Mme Bettina RAGAZZONI, pour 
procéder à la vérification des créances de la cessation 
des paiements précitée.

Monaco, le 12 juillet 2018. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la liquidation des 
biens de la SCS DUVIGNAUD & CIE ayant exercé 
sous l’enseigne UNIVERS TELECOM, dont le siège 
social se trouvait 9, chemin de la Turbie à Monaco et de 
son gérant commandité, M. Bernard DUVIGNAUD, 
conformément à l’article 428 du Code de commerce, a 
taxé les frais et honoraires revenant au syndic 
M. Christian BOISSON dans la cessation des paiements 
susvisée.

Monaco, le 12 juillet 2018. 

EXTRAIT

Les créanciers de la liquidation des biens de la SARL 
LUXE GROUP MONACO, dont le siège social se 
trouvait 27, boulevard d’Italie à Monaco, sont avisés du 
dépôt au Greffe Général de l’état des créances.

Il est rappelé qu’aux termes de l’article 470 du Code 
de commerce, dans les 15 jours de la publication au 
« Journal de Monaco », le débiteur ainsi que tout 
créancier est recevable, même par mandataire, à 
formuler des réclamations contre l’état des créances.

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Le greffier en chef en fait mention sur l’état des 
créances.

Monaco, le 13 juillet 2018.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de Mme Florence D’ANGELO ayant exercé 
sous les enseignes COLORTECH - 
HYDROTECHNIQUE MONEGASQUE - EGM - 
D’ANGELO RENOVATION SAHANTA - 
ENTREPRISE DE SERRURERIE D’ANGELO, a 
prorogé jusqu’au 13 février 2019 le délai imparti au 
syndic M. Jean-Paul SAMBA, pour procéder à la 
vérification des créances de la cessation des paiements 
précitée.

Monaco, le 16 juillet 2018.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL LBP MONACO, a prorogé 
jusqu’au 17 novembre 2018, le délai durant lequel 
Mme Bettina RAGAZZONI, syndic de la cessation des 
paiements de la SARL LBP, pourra se prononcer sur la 
poursuite du bail consenti par l’hoirie OTTO-BRUC.

Monaco, le 16 juillet 2018.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL MONACO YACHT BROKER 
AND MANAGEMENT a prorogé jusqu’au 
19 décembre 2018 le délai imparti au syndic 
Mme Bettina RAGAZZONI, pour procéder à la 
vérification des créances de la cessation des paiements 
précitée.

Monaco, le 16 juillet 2018.
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Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RÉSILIATION DE DROITS LOCATIFS

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 16 juillet 2018,

Mme Myriam JUSTINIANY, veuve de M. Robert 
MARTINI, demeurant 19, rue Princesse Florestine à 
Monaco, a résilié tous les droits locatifs profitant à la 
S.A.R.L. « PLEIN SOLEIL », au capital de 
15.200 euros, avec siège 23, rue Terrazzani, à Monaco, 
relativement à un local sis au 2ème sous-sol de 
l’immeuble 13, place d’Armes, portant le n° 8, local 
dont l’adresse est 23, rue Terrazzani à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 20 juillet 2018.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« SAM VALNA MANAGEMENT »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 9 mai 2018.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 6 avril 
2018 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article PreMier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l’être par la suite, 
une société anonyme monégasque qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « SAM VALNA 
MANAGEMENT ».

art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet tant à Monaco qu’à 
l’étranger :
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L’acquisition, la souscription, l’administration et la 
gestion de tous biens, valeurs ou droits mobiliers et 
immobiliers ainsi que de toute affaire et structure 
patrimoniale concernant la société ; à l’exclusion de la 
gestion et de l’administration d’entités et/ou d’actifs 
mobiliers et immobiliers qui ne sont pas détenus ou 
sous le contrôle du même bénéficiaire économique 
effectif que la présente société ainsi que de toute prise 
de participation qualifiée dans toute entité économique.

Et généralement toute activité de quelque nature que 
ce soit se rattachant à l’objet ci-dessus.

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
CENT actions de MILLE CINQ CENTS EUROS 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
le cas échéant, dans les conditions et sous les réserves 
prévues dans les statuts, s’il provient d’une action elle-
même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.
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La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé par 
l’actionnaire cédant dans la notification susvisée.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé ci-
dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.
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Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-
dessus, ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, 
celui auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants-droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et huit au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil a la faculté de nommer parmi ses 
membres un Président dont il fixe la durée des fonctions 
sans qu’elle puisse excéder la durée de son mandat 
d’administrateur.

art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

Toutefois, la durée des fonctions des premiers 
administrateurs de la société sera de trois années.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.



JOURNAL DE MONACO Vendredi 20 juillet 20182048

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social sur convocation 
de son Président ou de deux administrateurs aussi 
souvent que l’intérêt de la société l’exige et au moins 
une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de celle-
ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si tous 
les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés, selon des 
conditions d’organisation déterminées par un règlement 
intérieur. Dans ce cas, il est fait mention au procès-
verbal de l’identité des administrateurs usant de cette 
faculté qui sont décomptés comme présents pour les 
calculs de quorum et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.
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TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.
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art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
dix-neuf. 

art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.
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TITRE VIII

CONTESTATIONS

art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
9 mai 2018.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’Arrêté 
Ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
11 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

Les Fondateurs.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« SAM VALNA MANAGEMENT »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « SAM VALNA MANAGEMENT », au 
capital de 150.000 euros et avec siège social « ONE 
MONTE-CARLO » Immeuble G, Place du Casino, à 
Monte-Carlo, reçus, en brevet, par Maître Henry REY, 
le 6 avril 2018 et déposés au rang de ses minutes par 
acte en date du 11 juillet 2018 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par les fondateurs, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 11 juillet 2018 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 11 juillet 2018 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (11 juillet 2018) ;
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ont été déposées le 20 juillet 2018 au Greffe Général 
de la Cour d’Appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 20 juillet 2018.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE
S.A.R.L. « D.L.R. »

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce.

Suivant acte du 21 février 2018, complété par actes 
des 29 mars et 5 juillet 2018, reçus par le notaire 
soussigné,

il a été constitué une société à responsabilité limitée 
dont les principales caractéristiques sont les suivantes : 

Dénomination : S.A.R.L. « D.L.R. ».

Objet : L’exploitation d’un fonds de commerce de 
viennoiseries, sandwiches de luxe, café et boissons 
chaudes, salades, crêpes, glaces, alcool cocktails et 
livraison,

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus.

Durée : 99 années à compter du 6 juin 2018.

Siège : 4, rue Princesse Caroline à Monaco.

Capital : 15.000 euros, divisé en 100 parts de 
150 euros.

Gérance : M. Yannick DE LA ROUERE, domicilié 
16, rue de la Turbie, à Monaco,

Et Mlle Estelle DE LA ROUERE, domiciliée 16, rue 
de la Turbie, à Monaco.

Une expédition de chacun desdits actes a été déposée 
au Greffe Général des Tribunaux de Monaco pour y 
être affichée conformément à la loi, le 20 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

Signé : h. rey.

GÉRANCE LIBRE

Deuxième Insertion

Par acte sous seing privé, en date à Monte-Carlo du 
14 mai 2018, enregistré à Monaco, le 1er juin 2018 sous 
le numéro 160275 F° 96, Case 23, rédigé sous forme de 
convention de gérance libre,

La société anonyme monégasque Générale 
d’Hôtellerie, dont le siège social est 38, avenue 
Princesse Grace à Monte-Carlo (Principauté de 
Monaco), a donné, en gérance libre, à Mme Frédérique 
MONCEAU, épouse de M. Georges MARSAN, 
demeurant 1, Place d’Armes à Monte-Carlo (98000) 
Monaco et Mme Alexandra PIERI, épouse de M. Éric 
FISSORE, demeurant 31, boulevard du Larvotto à 
Monte-Carlo (98000), un fonds de commerce consistant 
en :

un local sis au niveau -1 de l’Hôtel Monte-Carlo 
Bay, 40, avenue Princesse Grace à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco), compris dans un espace de 
55 m pour les prestations de : barbier, soins esthétiques 
(limités au maquillage, beauté des mains des pieds et 
des cheveux) avec achat et vente de produits 
cosmétiques et d’accessoires liés à l’activité de vente 
de vêtements et d’accessoires liés aux activités 
balnéaires, sous l’enseigne Cool Bay.

Ce, pour une durée de cinq années qui a commencé à 
courir le 1er avril 2018 et qui expirera le 31 mars 2023. 
Une caution est prévue.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 20 juillet 2018.

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte de cession de fonds de 
commerce sous seing privé du 3 juillet 2017, dûment 
enregistré, la société « GARDÉNIA », dont le siège 
social est 3, avenue Saint-Michel 98000 Monaco a 
cédé, à la société « MY STORE SARL », dont le siège 
social est 47, avenue de Grande-Bretagne - 98000 
Monaco, un fonds de commerce, dont l’objet est salon 
de coiffure, institut de beauté et d’esthétique, connu 
sous l’enseigne « GALLERY 3 » qu’elle exploitait 
3, avenue Saint-Michel à Monaco.
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Oppositions, s’il y a lieu, au siège social de 
l’acquéreur dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 20 juillet 2018.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte du 19 mars 2018, contenant 
l’établissement des statuts de la société à responsabilité 
limitée « GIANGIACOMI TRANSPORTS 
SERVICES », M. Pascal GIANGIACOMI a fait apport 
à ladite société des éléments du fonds de commerce 
qu’il exploite à Monaco, 10, rue des Roses.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 20 juillet 2018.

B.A.S. SARL

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 9 mai 
2017, enregistré à Monaco le 17 mai 2017, Folio Bd 
64V, Case 3, et du 16 février 2018, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « B.A.S. SARL ».

Objet : « La société a pour objet, à Monaco et à 
l’étranger : et à l’exclusion de la délégation et de la 
mise à disposition de personnel :

L’affrètement d’aéronefs à usage civil (aviation 
d’affaires, commerciale, hélicoptères) destinés à une 
clientèle internationale, privée ou sociétaire, à 
l’exclusion d’activités relevant du travail aérien ou du 
transport public sous réserve que les avions affrétés 
soient inscrits en liste de flotte de sociétés dûment 
autorisées à effectuer du transport de passagers par leur 
administration de tutelle ; la location d’aéronefs à usage 
civil « coque nue » (aviation d’affaires, commerciale, 

hélicoptères), étant précisé que le pilote du locataire est 
titulaire des titres aéronautiques d’usage (licence de 
pilote en état de validité et brevet de la même nationalité 
que les marques d’immatriculation) ;

La commission, le courtage, la représentation et le 
management de tous aéronefs exclusivement civils 
(aviation d’affaires, commerciale, hélicoptères), neufs 
ou d’occasion ; conseils et services dans le secteur de 
I’aéronautique civile (aviation commerciale, d’affaire 
et hélicoptères) et notamment : réalisation d’études de 
marchés ; services de sélection et de sourçage des 
aéronefs ; service d’estimation d’aéronefs ; conseils en 
matière d’acquisition ; services d’inspection préalable à 
l’acquisition ; service de sélection et de conseil en 
matière de rénovation/réparation/remise en état ; 
sélection de services de gestion d’aéronefs ; 

Et généralement toutes opérations mobilières, 
immobilières, commerciales et financières se rattachant 
à l’objet social ci-dessus ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 1, boulevard Princesse Charlotte à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Cogérant : M. David LEWIS, associé.

Cogérant : M. John LLOYD, associé.

Un exemplaires des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 16 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

ESSENTUS R.E. MONACO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
7 mai 2018, enregistré à Monaco le 14 mai 2018, Folio 
Bd 164 V, Case 4, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « ESSENTUS R.E. MONACO ».
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Objet : « La société a pour objet :

Pour son propre compte, à titre professionnel, 
habituel et spéculatif, achat, revente d’immeubles, de 
fonds de commerce, d’actions ou parts de sociétés 
immobilières, à l’exclusion des activités régies par la 
loi n° 1.252 du 12 juillet 2002.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 5, avenue Princesse Grace à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Elliott AINTABI, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 12 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

GGR MONACO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
19 mars 2018, enregistré à Monaco le 9 avril 2018, 
Folio Bd 146 V, Case 2, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « GGR MONACO ».

Objet : « La société a pour objet :

La vente de chaussures, maroquinerie et accessoires 
s’y rapportant.

Et généralement, toutes opérations financières, 
commerciales, industrielles, mobilières ou immobilières 
se rattachant à l’objet social. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
auprès du Répertoire du Commerce et de l’Industrie.

Siège : One Monte-Carlo (immeuble G / espace G1), 
avenue Princesse Alice à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Nicola PAGANELLI, non associé.

Gérant : M. Gianvito ROSSI, non associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 10 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

JUPITAIR MONACO SARL

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
17 mars 2018, enregistré à Monaco le 26 mars 2018, 
Folio Bd 40 R, Case 4, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « JUPITAIR MONACO SARL ».

Objet : « La société a pour objet, tant en Principauté 
de Monaco qu’à l’étranger : 

- le courtage, la commission, le conseil, 
l’intermédiation dans l’achat, dans la vente et dans la 
location d’aéronefs et de bateaux neufs ou d’occasion 
(à l’exclusion des activités réservées aux courtiers 
maritimes aux termes de l’article O. 512-4 du Code de 
la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir du titre 
protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O. 512-3 dudit Code) ainsi que de toutes pièces 
détachées et tous matériels s’y rapportant ; 

- à titre accessoire, le conseil dans la gestion 
administrative, technique et commerciale d’aéronefs et 
de bateaux ;

- et généralement, toutes opérations industrielles, 
mobilières, immobilières, commerciales et financières 
susceptibles de se rattacher à l’objet social ci-dessus ou 
d’en favoriser l’extension. ».
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Durée : 99 ans, à compter de l’immatriculation 
auprès du Répertoire du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 1, rue du Gabian à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Giovanni LUCIOLLI, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 4 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

KLASSIFIED

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ

À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
20 février 2018, enregistré à Monaco le 23 février 2018, 
Folio Bd 119 R, Case 5, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « KLASSIFIED ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant à Monaco qu’à l’étranger, pour son compte ou 
le compte de tiers, directement ou en participation : 

La conception, l’organisation et la coordination 
d’évènements dans le domaine musical ainsi que leur 
diffusion sur tous médias connus ou à découvrir ; la 
conception, l’achat et la vente en gros et au détail 
exclusivement à distance de produits dérivés en lien 
avec l’activité principale, ainsi que de boissons 
alcooliques (sans stockage sur place) ; l’organisation 
d’évènements musicaux et de soirées ainsi que toutes 
prestations de services s’y rapportant et notamment 
l’exploitation de tous lieux appropriés en discothèque, 
bar avec ambiance et animation musicale ; 

L’activité de maison de disques et d’agents 
d’artistes : l’assistance en matière de communication, 
marketing, relations publiques, la promotion et la 
gestion de carrières et de droits d’images, l’aide à la 
négociation de contrats et commission sur contrats 
négociés ; l’acquisition, perception, cession, concession 
des droits d’auteur, d’interprète et d’autre nature liés à 
cette activité ; 

L’édition, la distribution et la commercialisation de 
projets phonographiques, audiovisuels sur tous supports 
existants ou pouvant être développés, à l’exception de 
ceux pouvant porter atteinte aux bonnes mœurs et/ou 
susceptibles de nuire à la Principauté de Monaco.

Et généralement, toutes opérations de promotion, 
marketing, financières, commerciales se rattachant à 
l’objet social ou susceptible d’en favoriser le 
développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 9, avenue Albert II à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Julien de BIE, associé.

Gérant : M. Thomas de BIE, associé.

Gérant : M. Micca FERRERO, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 11 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

MORETTI INTERIORS MC

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
23 février 2018, enregistré à Monaco le 5 mars 2018, 
Folio Bd 122 R, Case 1, et du 4 avril 2018, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « MORETTI INTERIORS MC ».
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Objet : « La société a pour objet :

En Principauté de Monaco et à l’étranger sans 
production sur place : agencement, conception et 
exécution de tous travaux de décoration, 
d’aménagements générales intérieurs et extérieurs en 
verre, miroirs, ouvrages en métal et bois, la rénovation, 
l’entretien, la réparation, la coordination des travaux y 
afférents à l’exclusion des activités relevant de la 
profession d’architecte. 

La fourniture et l’installation de tous produits liés 
aux projets de décorations susvisés.

Et généralement, toutes opérations financières, 
industrielles, commerciales, mobilières et immobilières 
pouvant se rapporter directement à l’objet social ci-
dessus, ou susceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 74, boulevard d’Italie à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Alfio PINTO, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 12 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

OFF ROAD CLUB MONACO S.A.R.L.

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
11 décembre 2017, enregistré à Monaco le 28 décembre 
2017, Folio Bd 126V, Case 5, du 28 février 2018 et du 
20 juin 2018, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « OFF ROAD CLUB MONACO 
S.A.R.L. ».

Objet : « La société a pour objet, à Monaco et à 
l’étranger : 

La gestion d’un club d’amateurs de véhicules « off-
road ». 

Dans le cadre de cette activité, la formation de cours 
de pilotage, la gestion d’écuries automobiles et de 
motos « off-road », l’organisation de réunions, de 
séjours entre membres et de cérémonies de remise de 
prix, l’assistance, la gestion de budgets publicitaires, la 
commercialisation sur internet de produits dérivés et 
publicitaires, à l’exception des missions réservées 
traditionnellement à l’Automobile Club de Monaco.

Exclusivement à l’étranger : l’organisation d’essais 
libres et de courses, ainsi que toutes prestations de 
services s’y rapportant.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 74, boulevard d’Italie, c/o REGUS à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Massimiliano MORDENTI, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 10 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

PIETER VAN NAELTWIJCK – REAL 
ESTATE INVESTMENTS

(enseigne commerciale  
« PVN REAL ESTATE »)

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
12 février 2018, enregistré à Monaco le 16 février 2018, 
Folio Bd 26 R, Case 6, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :
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Dénomination : « PIETER VAN NAELTWIJCK - 
REAL ESTATE INVESTMENTS », enseigne 
commerciale « PVN REAL ESTATE ».

Objet : « La société a pour objet :

- transaction sur immeubles et fonds de commerce ;

- gestion immobilière, administration de biens 
immobiliers.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit pouvant se rattacher à l’objet social ci-
dessus et susceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
auprès du Répertoire du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 6, impasse de la Fontaine à Monaco.

Capital : 500.000 euros.

Gérant : M. Pieter VAN NAELTWIJCK, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 13 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Première Insertion

Aux termes d’un acte du 12 février 2018, contenant 
l’établissement des statuts de la société à responsabilité 
limitée « PIETER VAN NAELTWIJCK - REAL 
ESTATE INVESTMENTS » (enseigne commerciale 
« PVN REAL ESTATE »), M. Pieter VAN 
NAELTWIJCK a fait apport à ladite société des 
éléments du fonds de commerce qu’il exploite à 
Monaco, 6, impasse de la Fontaine à Monaco.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 20 juillet 2018.

R FORCE ONE

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
12 avril 2018, enregistré à Monaco le 16 avril 2018, 
Folio Bd 158 R, Case 1, et du 7 mai 2018, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « R FORCE ONE ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger, la 
fourniture de toutes études et tous services en matière 
d’organisation, d’administration, de gestion, de 
contrôle, de surveillance, de marketing, de management 
et de coordination aux sociétés appartenant au 
bénéficiaire économique effectif, à l’exclusion de toutes 
activités relevant d’une réglementation particulière. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : rue Auguste Vento à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Michel RASCHETTI, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 12 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

WeOpt

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
29 janvier 2018, enregistré à Monaco le 1er février 
2018, Folio Bd 110 V, Case 3, et du 24 mai 2018, il a 
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été constitué une société à responsabilité limitée dont 
les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « WeOpt ».

Objet : « La société a pour objet :

En Principauté de Monaco et à l’étranger, à 
l’exclusion de toute activité et de tous jeux physiques et 
virtuels portant atteinte au monopole des jeux et dans le 
respect de ce dernier : 

La création et la conception, l’étude, l’édition, la 
maintenance, le développement, la gestion, 
l’exploitation de systèmes informatiques, logiciels, 
progiciels ou d’applications numériques pour tout 
support informatique, électronique ou contenu 
multimédia ;

L’installation, la formation, la vente en gros, demi-
gros et au détail par tous moyens de communication à 
distance, la maintenance de tout matériel ou système 
informatique ou logiciel ou d’applications numériques ; 

La fourniture de tous services et conseils informatiques 
se rapportant à la création et la gestion de sites internet 
ou d’applications numériques et l’exploitation et la mise 
en place d’infrastructures de bases de données sur 
terminal d’ordinateurs ou sur tous autres dispositifs de 
stockage et de transmission de données visant la mise en 
réseau conformément aux règles en vigueur en matière 
de protection des données nominatives ; 

La création, le dépôt, l’idéation, le développement et 
le suivi de projets technologiques et innovants, 
l’acquisition, l’exploitation et la cession de marques, ou 
licences et modèles, concernant les produits et services 
vendus par la société ; 

Ainsi que la fourniture de toutes prestations en 
matière de communication, de promotion, de marketing 
et de régie de tout support publicitaire ou multimédia, 
la vente d’espaces publicitaires et des supports 
techniques et concepts ainsi développés sous toutes ses 
formes liées à l’objet social.

Et généralement, toutes opérations financières, 
commerciales et industrielles, mobilières et 
immobilières se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 10, boulevard Princesse Charlotte à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Patrik ANTONIUS, associé.

Gérant : M. Idriss BELLAMINE, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 13 juillet 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

GEO SIM MONACO
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 45.000 euros
Siège social : Les Hibiscus, 5, rue Malbousquet - 

Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes des décisions tenues le 18 mai 2018, la 
gérante et associée unique a décidé de modifier 
l’article 2 des statuts qui sera désormais rédigé comme 
suit : 

« art. 2. - Objet 

La société a pour objet : 

Dans le domaine de l’urbanisme, de l’aménagement 
territorial et maritime, du développement et de l’analyse 
territoriale et maritime : 

- la collecte, le traitement et la création de données ; 

- la réalisation d’études d’impacts, études des 
risques, d’études géographiques, de production 
cartographique ; 

- toutes prestations de modélisation et simulation 
(notamment informatique) ;

- la conception, le développement, la réalisation et 
la commercialisation de tous logiciels, sites internet et 
applications liées à l’usage des technologies de 
l’information, notamment dans le domaine de la gestion 
des foules ;

- la formation, le conseil, l’audit et toutes prestations 
de services afférents liés à l’objet précité ;

à l’exclusion de toute activité réglementée et des 
missions relevant de la compétence exclusive des 
architectes. ».
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Un exemplaire du procès-verbal desdites décisions a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
11 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

GLOBAL BRAIN
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 50.000 euros
Siège social : 3/5, avenue des Citronniers - Prince de 

Galles - Monaco

EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
réunie le 17 avril 2018, les associés ont décidé d’étendre 
l’objet social de la société et par voie de conséquence 
de modifier l’article 2 des statuts ainsi qu’il suit :

« La société a pour objet, à Monaco et à l’étranger : 
la création, le développement, la commercialisation, 
l’exploitation et la maintenance de sites internet et 
supports informatiques dédiés à l’apprentissage en 
ligne (E-learning), de solutions informatiques, ainsi que 
toutes prestations de services y relatives. Et 
exclusivement dans ce cadre, l’organisation 
d’événements, stages ou séminaires.  À titre accessoire, 
l’aide et l’assistance à la mise en place et au suivi 
d’outils informatiques de gestion administrative et de 
développement commercial. Et généralement, toutes 
activités de quelque nature que ce soit se rattachant à 
l’objet social ci-dessus. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 10 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

SARL CAMONDO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 1, avenue Henry Dunant - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 10 avril 2018, les 

associés ont décidé la nomination de M. Gilles DYAN 
en qualité de cogérant.

L’article 29 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 10 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018. 

FRI CONCEPT S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue de l’Industrie - c/o Talaria 

Business Center - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’un acte en date du 20 avril 2018, il a 
été procédé à une cession de part sociale et à la 
nomination de M. David HACHE aux fonctions de 
cogérant.

La société est désormais gérée par Mlle Isabelle 
CHEREL et M. David HACHE.

Un exemplaire dudit acte a été déposé au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être transcrit 
et affiché conformément à la loi, le 10 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

KONCEPT MONACO S.A.R.L.
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 20.000 euros
Siège social : 7, rue Suffren Reymond à Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une convention portant notamment 
cession de parts et nomination d’un gérant, modification 
des statuts sous conditions suspensives, en date du 
31 janvier 2018, il a été décidé de la nomination de 
Mme Laura MANDOLESI aux fonctions de cogérante 
de la société, conjointement avec M. Pier Paolo 
RANIERI. Les articles 7 et 12 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.
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Un exemplaire de ladite convention a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 21 juin 
2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

SARL MAIA DA SILVA
enseigne commerciale « DECO PLUS »

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 85.000 euros

Siège social : 3, avenue Saint Charles - Monaco

CESSIONS DE PARTS SOCIALES 
DÉMISSION D’UN GÉRANT

NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 21 mars 2018, il a été procédé à :

- la cession de la totalité des parts de la société 
« SARL MAIA DA SILVA » (enseigne commerciale 
« DECO PLUS »), au capital de 85.000 euros et siège 
3, avenue Saint Charles - 98000 Monaco ;

- la démission de Mme Sara MAIA DA SILVA de 
ses fonctions de gérante de ladite société ;

- la nomination de M. Alberto CANAVESE, 
domicilié Via della Cornice 18, 18018 Arma di Taggia 
(Italie), en qualité de nouveau gérant de ladite société.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 10 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

LEFIC PARTNERS MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 33, rue Grimaldi - Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 16 avril 2018, les associés ont décidé de transférer le 
siège social au 7, boulevard des Moulins à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 12 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

STRATEGE COMMUNICATION 
S.A.R.L.

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros

Siège social : 13, boulevard Princesse Charlotte - 
Monaco 

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL
CHANGEMENT DE DÉNOMINATION SOCIALE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 14 septembre 2017, les associés ont décidé 
de :

- transférer le siège social au 11, boulevard Albert 1er 
à Monaco ;

- modifier la dénomination sociale qui devient 
« S.A.R.L. 98 MIL COMMUNICATION ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 3 juillet 2018.

Monaco, le 20 juillet 2018.

S.M.
Société Anonyme Monégasque

au capital de 229.500 euros
Siège social : 31, avenue Princesse Grace - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée : « S.M. », au capital de 229.500 euros, dont 
le siège social est 31, avenue Princesse Grace à 
Monaco, sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire le 8 août 2018 à 11 heures, au siège social, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

- Rapport du Conseil d’administration sur l’exercice 
clos le 31 décembre 2017 ; 
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- Rapports des Commissaires aux Comptes sur le 
même exercice ;

- Approbation des comptes de l’exercice 2017 ; 
affectation des résultats ;

- Quitus à donner aux administrateurs en fonctions ;

- Autorisation à donner aux administrateurs en 
conformité de l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 
1895 ;

- Questions diverses.

Le Conseil d’administration.

Event Art Monaco

Nouvelle adresse : Résidence Château d’Azur - 
D 1004-44, boulevard d’Italie à Monaco.

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

13 juillet 2018

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 282,08 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.897,39 EUR

Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 2.412,80 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.377,81 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.095,73 EUR

Capital Obligation Europe 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

4.757,35 EUR 

Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

2.107,76 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.496,69 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.471,37 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.514,03 EUR

Monaco High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.130,18 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.432,50 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.440,86 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.392,35 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.532,39 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 674,02 USD

Monaco Hedge Selection 08.03.2005 C.M.G. C.M.B. 10.883,26 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

13 juillet 2018

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion

10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.565,44 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 5.940,89 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 1.735,06 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 983,64 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.472,63 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.432,57 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

67.713,98 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

703.209,80 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.195,52 EUR

Capital Private Equity 21.01.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.262,11 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.122,31 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.066,33 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.271,63 USD

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

Monaco Environnement 
Développement Durable

06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth EUR

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au  

17 juillet 2018

Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme

14.06.1989
BNP Paribas Asset Management 
Monaco

B.N.P. PARIBAS 3.857,19 EUR

Le Gérant du Journal : Robert Colle






